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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-12-03-00068

DÉCISION DOS-PAC-N°2024-336

ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER

D'ABBEVILLE L'AUTORISATION D'EXPLOITER,

SUR SON SITE, DES

ÉQUIPEMENTS D'IMAGERIE EN COUPES UTILISÉS

À DES FINS DE RADIOLOGIE DIAGNOSTIQUE
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DÉCISION DOS-PAC-N°2024-336
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER D’ABBEVILLE L’AUTORISATION D’EXPLOITER, SUR SON SITE, DES 

 ÉQUIPEMENTS D'IMAGERIE EN COUPES UTILISÉS À DES FINS DE RADIOLOGIE DIAGNOSTIQUE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et 
suivants, R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-160 à R.6123-164, D.6124-225 à D.6124-231-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant 
les zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant 
adoption du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux 
soins des personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en 
coupes en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-17 du 22 mars 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-18 du 22 mars 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par la directrice du centre hospitalier d’Abbeville, visant à obtenir 
l’autorisation d’exploiter, sur son site, des équipements d’imagerie en coupes utilisés à des fins de 
radiologie diagnostique, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 12 novembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte 
des éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet 
pour lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier 
d’Abbeville ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°16A – « Abbeville », la 
possibilité d’autoriser 3 implantations pour l’exploitation d’équipements d’imagerie en coupes utilisés 
à des fins de radiologie diagnostique et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de 
la population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment son objectif 
17-4 consacré à l’imagerie médicale ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques des 
équipements matériels lourds d’imagerie susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exploitation d’équipements d’imagerie en coupes utilisés à des fins de 
radiologie diagnostique est accordée au centre hospitalier d’Abbeville, sur son site. 
Conformément à l’article R.6122-26 du CSP, l’autorisation permet de disposer sur ce site de 
l’équipement d’imagerie en coupes suivant : 
b) 1 scanographe à utilisation médicale.

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision. 
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Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800000028 / ET 800000143
Activité : radiologie diagnostique

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du 
CSP et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la 
santé. Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze 
mois avant l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation 
avec le SRS, l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les 
conditions fixées par l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de 
l’autorisation, et par dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement 
renouvelée. L’avis de la commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie 
compétente pour le secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à 
agir. Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans 
le même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  3 décembre 2024
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-12-03-00069

DÉCISION DOS-PAC-N°2024-337

ACCORDANT AU GIE IRM PICARDIE MARITIME

L'AUTORISATION D'EXPLOITER DES

ÉQUIPEMENTS D'IMAGERIE EN COUPES UTILISÉS

À DES FINS DE RADIOLOGIE DIAGNOSTIQUE

SUR LE SITE DU CENTRE HOSPITALIER

D'ABBEVILLE
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DÉCISION DOS-PAC-N°2024-337
ACCORDANT AU GIE IRM PICARDIE MARITIME L’AUTORISATION D’EXPLOITER DES 

 ÉQUIPEMENTS D'IMAGERIE EN COUPES UTILISÉS À DES FINS DE RADIOLOGIE DIAGNOSTIQUE 

SUR LE SITE DU CENTRE HOSPITALIER D’ABBEVILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et 
suivants, R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-160 à R.6123-164, D.6124-225 à D.6124-231-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant 
les zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant 
adoption du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux 
soins des personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en 
coupes en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-17 du 22 mars 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-18 du 22 mars 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président du conseil d’administration du GIE IRM Picardie maritime, 
visant à obtenir l’autorisation d’exploiter, sur le site du centre hospitalier d’Abbeville, des équipements 
d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique, et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 12 novembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte 
des éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet 
pour lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le GIE IRM Picardie 
maritime ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°16A – « Abbeville », la 
possibilité d’autoriser 3 implantations pour l’exploitation d’équipements d’imagerie en coupes utilisés 
à des fins de radiologie diagnostique et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de 
la population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment son objectif 
17-4 consacré à l’imagerie médicale et qu’il satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions 
techniques des équipements matériels lourds d’imagerie susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exploitation d’équipements d’imagerie en coupes utilisés à des fins de 
radiologie diagnostique est accordée GIE IRM Picardie maritime, sur le site du centre hospitalier 
d’Abbeville. 
Conformément à l’article R.6122-26 du CSP, l’autorisation permet de disposer sur ce site des 
équipements d’imagerie en coupes suivants : 
a) 2 appareils d'imagerie par résonance magnétique nucléaire à utilisation médicale :

1 appareil de puissance 1,5 tesla
1 appareil de puissance 3 teslas.

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
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autorisation est réputée effective au jour de la décision. 

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800006678 / ET 800006769
Activité : radiologie diagnostique

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du 
CSP et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la 
santé. Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze 
mois avant l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation 
avec le SRS, l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les 
conditions fixées par l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de 
l’autorisation, et par dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement 
renouvelée. L’avis de la commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie 
compétente pour le secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à 
agir. Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans 
le même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

 3 décembre 2024
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DÉCISION DOS-PAC-N°2024-338
ACCORDANT À LA SCM DES CABINETS DE RADIODIAGNOSTIC DU PONTHIEU ET DU VIMEU L’AUTORISATION 

D’EXPLOITER DES  ÉQUIPEMENTS D'IMAGERIE EN COUPES UTILISÉS À DES FINS DE RADIOLOGIE DIAGNOSTIQUE, 
SUR LE SITE DE LA CLINIQUE SAINTE-ISABELLE, À ABBEVILLE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et 
suivants, R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-160 à R.6123-164, D.6124-225 à D.6124-231-1 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant 
les zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant 
adoption du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux 
soins des personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en 
coupes en application du II de l’article R. 6123-161 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-17 du 22 mars 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-SDES-AUT-2024-18 du 22 mars 2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 
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Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le gérant de la SCM des cabinets de radiodiagnostic du Ponthieu et du 
Vimeu, visant à obtenir l’autorisation d’exploiter, sur le site de la clinique Sainte-Isabelle à Abbeville 
des équipements d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique, et le dossier 
justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 12 novembre 2024 ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte 
des éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet 
pour lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la SCM des cabinets 
de radiodiagnostic du Ponthieu et du Vimeu ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°16A – « Abbeville », la 
possibilité d’autoriser 3 implantations pour l’exploitation d’équipements d’imagerie en coupes utilisés 
à des fins de radiologie diagnostique et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de 
la population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS, et notamment son objectif 
17-4 consacré à l’imagerie médicale ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques des 
équipements matériels lourds d’imagerie susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exploitation d’équipements d’imagerie en coupes utilisés à des fins de 
radiologie diagnostique est accordée à la SCM des cabinets de radiodiagnostic du Ponthieu et du 
Vimeu, sur le site de la clinique Sainte-Isabelle, à Abbeville. 
Conformément à l’article R.6122-26 du CSP, l’autorisation permet de disposer sur ce site de 
l’équipement d’imagerie en coupes suivant : 
b) 1 scanographe à utilisation médicale.
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Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans. La mise en œuvre de cette 
autorisation est réputée effective au jour de la décision. 

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 800010605 / ET 800010720
Activité : radiologie diagnostique

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du 
CSP et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la 
santé. Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze 
mois avant l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation 
avec le SRS, l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les 
conditions fixées par l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de 
l’autorisation, et par dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement 
renouvelée. L’avis de la commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie 
compétente pour le secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – la présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à 
agir. Ce recours ne constitue par un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans 
le même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le  3 décembre 2024
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Madame Chantal Delsaux 

Présidente 

Office Privé d’Hygiène Sociale 

91 rue Saint Pierre 

60000 Beauvais 

 

 

Le Directeur général  

 

Affaire suivie par Patrice Ceriez 

D3SE 

Téléphone : 03.62.72.87.97 

Mail : patrice.ceriez@ars.sante.fr 

 

  

Objet : Décision n°2024-316 relative à l’attribution d’un financement FIR au titre de l’année 2024 

Siret : 775 628 035 00351 – OPHS 

 

         Lille, le 18 novembre 2024 

 

Madame la Présidente, 

 

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) et en 

application des articles L. 1435-8 et R. 1435-16 du code de la santé publique, j’ai 

l’honneur de vous attribuer un financement au titre du CLAT d’un montant de 108 251 

€ au titre de l’exercice 2024, à imputer sur la mission 1 du FIR (promotion de la santé 

et prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte 

d'autonomie), au titre des actions en matière de promotion de la santé, d'éducation 

à la santé et de prévention des maladies, des comportements à risque ainsi que des 

risques environnementaux, en particulier d'éducation thérapeutique des patients, 

ligne 1-3-4 « Tuberculose, financement des dispositifs assurant la mise en œuvre des 

compétences sanitaires recentralisées ». 

 

Je vous prie à cette fin de bien vouloir trouver ci-joint, pour signature, la convention 

2024-2029 relative à l’action 9501 « Financement du Centre de Lutte Antituberculeuse 

», précisant l’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et 

de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en tant que bénéficiaire. 

Je vous remercie de bien vouloir nous la retourner, non datée par courriel, dans les 

meilleurs délais pour signature du Directeur général de l’ARS à l’attention de : 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

M. Patrice Ceriez 

patrice.ceriez@ars.sante.fr 

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 

du tribunal administratif territorialement compétent dans le délai de deux mois à 

compter de sa notification ou de sa publication.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma considération 

distinguée.

Pour le Directeur général de l'ARS et par délégation,

La Directrice de la sécurité sanitaire et de la santé environnementale

Mme le docteur Nathalie de Pouvourville
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DECISION MODIFICATIVE N°2/2024 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 

L’ANNEE 2024 

DE L'ESSIP DE L'ASSOCIATION AFEJI, gérée par l'association afeji 

 

FINESS : 59 006 287 3 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et (D.3411-1 à D.3411-10) ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1-9, L.314-3-2, L.314-3-3 et 

L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France – M. GILARDI (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 14 juin 2024, publié au journal officiel du 18 juin 2024, fixant pour l’année 2024 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'autorisation en date du  20 décembre 2019  dela creation d'un SSIAD pour personnes en grande 

précarité (25 places) sur le territoire Dunkerquois géré par l'association AFEJI sis à Saint Pol-sur-Mer 

et la décision du 01 janvier 2022 portant transformation du service de soins infirmiers à domicile en 

ESSIP ; La décision en date du 26 décembre 2023 relative à l'extension de l'équipe mobile Médico-

sociales intervenant auprés de personnes confrontées à des difficultés spécifiques désignée en tant 

qu'Equipe Spécialisée de soins Infirmiers Précarité (ESSIP) géréé par l'association AFEJI Hauts de 

France pour la création de cinq places. 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France en date du 30 août 2024 portant 

fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2024 de l'ESSIP de l'association afeji ; 

 

Vu la décision modificative n°1/2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France en date du 25 

octobre 2024 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2024 de l'ESSIP 

de l'association afeji ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024, 

publiée au bulletin officiel santé du 17 juin 2024, relative aux orientations de la campagne budgétaire, 

pour l’année 2024, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits 

halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les 

usagers de drogues (CAARUD), centres de soins d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS 

mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord ». 
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D É C I D E 

 

Article 1 - - La décision modificative n°1/2024 susvisée du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

en date du 25 octobre 2024 est modifiée comme suit : 

 

La dotation globale de financement pour l’exercice 2024 de l'ESSIP de l'association afeji – identifiée 

sous le numéro FINESS juridique : 59 079 991 2 et sous le numéro FINESS géographique : 59 006 287 

3 - s’élève à   573 253,01 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2025 s’élèvera 

à   600 258,85 €. 

 

Article 3 - Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 

– 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association afeji. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie des Flandres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille, le 01er décembre 2024 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION MODIFICATIVE N°2/2024 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 

L’ANNEE 2024 

DE L'ESSIP DE L'ASSOCIATION DOMISOINS 62/59, gérée par l'association domisoins 62/59 

 

FINESS : 62 003 490 0 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et (D.3411-1 à D.3411-10) ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1-9, L.314-3-2, L.314-3-3 et 

L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France – M. GILARDI (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 14 juin 2024, publié au journal officiel du 18 juin 2024, fixant pour l’année 2024 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'autorisation en date du 06 avril 2016 de reprise de l'activité SSIAD pour persoones agées (20 

places) et pour personnes handicapées (15 places) par Domi Soins 62-59 et de l'autorisation du 20 

décembre 2019 autorisant la création d'un SSIAD pour personnes en grande précarité (25 places) 

gérée par DOMISSIONS 62-59  et la décision du 01 janvier 2022 portant transformation du service de 

soins infirmiers à domicile en ESSIP ; 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France en date du 30 août 2024 portant 

fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2024 de l'ESSIP de l'association 

domisoins 62/59 ; 

 

Vu la décision modificative n°1/2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France en date du 25 

octobre 2024 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2024  de 

l'ESSIP de l'association domisoins 62/59 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024, 

publiée au bulletin officiel santé du 17 juin 2024, relative aux orientations de la campagne budgétaire, 

pour l’année 2024, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits 

halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les 

usagers de drogues (CAARUD), centres de soins d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS 

mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord ». 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La décision modificative n°1/2024 susvisée du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

en date du 25 octobre 2024 est modifiée comme suit : 

 

La dotation globale de financement pour l’exercice 2024 de l'ESSIP de l'association domisoins 62/59 

– identifiée sous le numéro FINESS juridique : 62 003 041 1 et sous le numéro FINESS géographique : 

62 003 490 0 - s’élève à   477 699,09 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2025 s’élèvera 

à   567 198,76 €. 

 

Article 3 - Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 

– 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Président de l'association domisoins 62/59. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de la Côte d'Opale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille, le 01er décembre 2024 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION MODIFICATIVE N°2/2024 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 

L’ANNEE 2024 

DE L'ESSIP DE L'ASSOCIATION DE SOINS ET SERVICES AUX DOMICILES, gérée par l'association de soins et 

services aux domiciles 

 

FINESS : 59 006 510 8 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et (D.3411-1 à D.3411-10) ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1-9, L.314-3-2, L.314-3-3 et 

L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France – M. GILARDI (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 14 juin 2024, publié au journal officiel du 18 juin 2024, fixant pour l’année 2024 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la décision en date du 04 janvier 2021 relative à la création du SSIAD précarité de VALENCIENNES 

et géré par ASSAD Lille et la décision du 01 janvier 2022 portant transformation du service de soins 

infirmiers à domicile en ESSIP ; La décision du 12 décembre 2023 relative à l'extension de cinq places 

de la structure ESSIP sollicitée par l'ASSAD est autorisée portant ainsi à trente le nombre de places ; 

La décision en date du 12 décembre 2023 relative à l'extension de l'équipe spécialisée de Soins 

Infirmiers Precarité (ESSIP) Abrisanté gérée par l'assoiciation SOINS à domicile (ASSAD) de Lille pour 

la création de cinq places. 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France en date du 30 août 2024 portant 

fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2024 de l'ESSIP de l'association de 

soins et services aux domiciles ; 

 

Vu la décision modificative n°1/2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France en date du 25 

octobre 2024 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2024 de l'ESSIP 

de l'association de soins et services aux domiciles ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024, 

publiée au bulletin officiel santé du 17 juin 2024, relative aux orientations de la campagne budgétaire, 

pour l’année 2024, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits 

halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les 

usagers de drogues (CAARUD), centres de soins d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS 

mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord ». 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La décision modificative n°1/2024 susvisée du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

en date du 25 octobre 2024 est modifiée comme suit : 

 

La dotation globale de financement pour l’exercice 2024 de l'ESSIP de l'association de soins et 

services aux domiciles – identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 003 674 5 et sous le numéro 

FINESS géographique : 59 006 510 8 - s’élève à 544 243.93 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2025 s’élèvera 

à   573 385,77 €. 

 

Article 3 - Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 

– 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée au Directeur général de l'association de soins et services 

aux domiciles. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie du Hainaut sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille, le 01er décembre 2024 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

Sylviane STRYNCKX 
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DECISION MODIFICATIVE N°2/2024 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 

L’ANNEE 2024 

DES APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE APPARTE DE L'ADNSMP, gérés par l'ADNSMP 

 

FINESS : 59 005 227 0 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.3411-6 et (D.3411-1 à D.3411-10) ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1-9, L.314-3-2, L.314-3-3 et 

L.314-8 ; D.312-176 à D.312-176-4 ; 

 

Vu la loi n°2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Hauts-de-France ;  

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France – M. GILARDI (Hugo) ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 

16, 18, 19, 47 et 83 du décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 

comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L.312.1 du code de l’action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l’arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L.314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 
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Vu l’arrêté du 14 juin 2024, publié au journal officiel du 18 juin 2024, fixant pour l’année 2024 les 

dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-

sociaux publics et privés mentionnés à l’article L.314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la décision de M. le Directeur Général de l'ARS en date du 15 Octobre 2015 autorisant l'extension 

d'1 place généraliste et d'1 place d' ACT pour personnes sortant de prison sollicitée par l'ADNSMP, 

portant à 12 le nombre de places ACT. La décision de M. le directeur Général de l'ARS en date de 08 

septembre 2020 autorisant l'extension de 20 places d'appartement de coordination thérapeutique 

gérées par l'association ADNSMP est autorisée portant ainsi à 32 le nombre total de places réparties 

comme suit : 20 places d'ACT généralistes (dont 8 places à vocation pédiatrique sur le territoire de 

proximité de Lille), 5 places d'ACT généralistes sur le territoire d'Armentières, 7 places d'ACT pour 

personnes sortant de prison sur le territoire de proximité de Lille ; Vu la décision en date du 25 janvier 

2024 relative à l'extension de la structure d'Appartement de Coordination Thérapeutique gérée par 

l'association Accompagement et Dispositifs Novateurs sociaux, Médicaux et prévention (ADNSMP) 

pour la création de cinq places Hors les Murs. 

 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France en date du 30 août 2024 portant 

fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2024 des appartements de 

coordination thérapeutique Apparte de l'ADNSMP ; 

 

Vu la décision modificative n°1/2024 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France en date du 25 

octobre 2024 portant fixation de la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2024 des 

appartements de coordination thérapeutique Apparte de l'ADNSMP ; 

 

Vu l’instruction ministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024, 

publiée au bulletin officiel santé du 17 juin 2024, relative aux orientations de la campagne budgétaire, 

pour l’année 2024, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits 

halte soins santé (LHSS), centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour les 

usagers de drogues (CAARUD), centres de soins d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA), lits d’accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS 

mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSP) et « Un chez-soi d’abord ». 
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D É C I D E 

 

Article 1 - La décision modificative n°1/2024 susvisée du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 

en date du 25 octobre 2024 est modifiée comme suit : 

 

La dotation globale de financement pour l’exercice 2024 des appartements de coordination 

thérapeutique Apparte de l'ADNSMP – identifiée sous le numéro FINESS juridique : 59 000 710 0 et 

sous le numéro FINESS géographique : 59 005 227 0 - s’élève à 1 299 572,67 €. 

 

Article 2 - La dotation globale de financement reconductible à compter du 1er janvier 2025 s’élèvera 

à 1 340 522,75 €. 

 

Article 3 - Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 

– 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter 

de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 - La présente décision est notifiée à la Présidente de l'ADNSMP. 

 

Article 5 - La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

région Hauts-de-France. 

 

Article 6 - La directrice de la prévention et de la promotion de la santé, ainsi que le directeur de la 

caisse primaire d'assurance maladie de Lille-Douai sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision. 

 

Fait à Lille, le 01er décembre 2024 

 

Pour le directeur général 

et par délégation, 

La directrice de la prévention 

et de la promotion de la santé 

 

Sylviane STRYNCKX 
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